ZAT 1

1. LIMITES NATIONALES DE JURIDICTION

Loi N° 74/009 du 10/07/1974, portant déli-
mitation de la mer territorial de la Répu-

blique du Zaire.

Artitle oy,

Les-enux tertitoriales de la République du
Zaire. s'@endent Jusqu'd une dimite [Ixée 3
douze mllles marins A partir de sa ligne cotidre
de Dase.

La ligne cotiére de bate normule scrvont &

incsurer la dnrgeur. de.la mer.territoriale cst la
Jaisse de-basse mer loogeant da tOte zairvise.

Article 2.

La Mer Terrltorlale a, des limltes jatérales
qui. corrcspoudent  au  prolongenent maturcl
du sol zairols vers §'Océun, les drolts du Pays
b ce point de vue nc pouvaat &tre hypothéques
oy, rédults par une anqmalie quelcongue.

Article 3.

[a ,souvLmlm:h. de Ja Rgpub(lqne vu Zaire
;élcud 4 Jespate aériea alosl yu'au lit et au
sous-sol de Ja mer dians Jes limites des mux

territortales.
Amdé t
La présente lol entre cn vigueur le Jour de
sa promulgation,

La preésente lol sera exéaitét comme lof
ce }.E_til(» .
Fait & Kiiishasa Je 10 julllet 1974,
MOBUTU SESE SEKD KUKU

NGBENDU WA ZA' BANGA
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